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SÉANCE du 12 Avril 2023 

L'an 2023 et le 12 avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de FANJEAUX s'est réuni 
à la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Aurélien PASSEMAR, Maire. 
 

Présents : BAUDIN Nathalie, CALMET Véronique, FLORENT Norbert, GUILLAUME Solenne, JUIN 
Denis, LAVAL Jean-Christophe, LAVEISSIERE Jacques, MARTY Eva, PAILHES Jacqueline, 
PASSEMAR François, TANDOU Sabine, TISSEYRE Jean, VIALARET Cédric.  
Absents Excusés : AVERSENC Christophe,  
Secrétaire : MARTY Eva 
 

Lecture du compte rendu de la séance du 12 avril 2023. 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

- Monsieur le Maire propose de maintenir les taux d’imposition de 2022.  
Cette stabilité constitue un effort de la municipalité en faveur des contribuables, qui ainsi ne subiront 
pas, à situation inchangée, d’augmentation de la pression fiscale des taxes locales, hormis la 
revalorisation des bases décidée par l’Etat. 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :   52.23% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  61.09% 
- Taxe d’habitation :      17.97% 

 

- Norbert Florent présente le rapport de la commission d’attribution des subventions.  Le budget 
qu’il est proposé d’allouer aux associations pour 2023 s’élève à 23 642.50€. 
 

- François Passemar présente le budget de la commune qui s’équilibre à 1 207 800€ en section de 
fonctionnement, et à 1 774 700€ en section d’investissement 
 

- Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) est ouvert 
aux collectivités locales pour le volet « Equipement ». 
Il présente le projet d’installation d’un club house au stade municipal ainsi que son plan de 
financement. 
Il propose de solliciter la ligue de Football Amateur au titre de ce Fonds pour financer une partie de 
ce projet à hauteur de 20% soit 17 932.17€ 
 

- L’accord cadre de maîtrise d’œuvre pour la restauration de l’église signé en 2015 avec le cabinet 
SERRA est arrivé à échéance, il est nécessaire de signer un avenant afin de le reconduire. 
L’objet de cet avenant est la validation du forfait de rémunération de la MOE et le prolongement de 
l’accord cadre (régularisation). 
 

- Le Maire informe le conseil qu’un agent des services techniques a été inscrit sur liste d’aptitude au 
titre de la promotion interne pour un avancement de grade d’agent de maîtrise. 
Il propose de créer ce poste afin de nommer l’agent. 
 

Questions et informations diverses : 
 

- Réunion concernant l’aménagement de la traversée avec l’atelier CAP le 19 avril 
- Bénédiction des cloches samedi 15 avril à 14h 

- Réunion des la commission pour l’ouverture des candidatures au poste de chef d’équipe 
mardi 18 à 18h 

- Le prochain conseil d’école aura lieu le 23 mars. 
- Audience devant le Tribunal pour le permis construire du local Burger le 25 avril. 

La séance est levée à 21h30. 
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BAUDIN Nathalie.    CALMET Véronique   FLORENT Norbert. 
 
 
 
 
 

GUILLAUME Solenne  JUIN Denis    LAVAL Jean-Christophe
   
 
 
 
LAVEISSIERE Jacques  MARTY Eva    PAILHES Jacqueline  
   
 
 
 
PASSEMAR Aurélien   PASSEMAR François   TANDOU Sabine 
   
 
 
 
TISSEYRE Jean   VIALARET Cédric           


